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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 

Claude CAUDAL, Président de la 

Commission locale de lƙeau du SAGE 

Estuaire de la Loire  

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Estuaire de la Loire, 

approuvé par arrêté inter -préfectoral le 31 décembre 2024, marque une étape 

clé dans la gestion durable de l'eau du territoire. Il succède au premier SAGE du 

^]ooej rano]jp `a hƕaopq]ena `a h] Hkena( âh]^knâ aj .,,5( ap ejpácna `âokni]eo 

de nouveaux enjeux essentiels qui reflètent les spécificités de notre territoire : 

hƕaopq]ena ap ha heppkn]h* Pkqpao hao pdâi]pemqao du SAGE ont pris en considération 

le changement climatique, un enfaq pn]jorano]h mqe ejbhqaj_a hƕajoai^ha `q 

cn]j` _u_ha `a hƕa]q*  

Bnqep `ƕqj pn]r]eh _khha_peb iajâ l]n hao iai^nao `a h] ?kiieooekj hk_]ha `a 

hƕa]q $?HA%( _a O=CA aop qj kqpeh ]q oanre_a `ao ]_paqno `q pannepkena lkqn qja 

iaehhaqna lneoa aj _kilpa `ao ajfaqt heâo Ù hƕa]q*  

Hƕ]jjâa .,.0 ] âpâ _kjo]_nâa Ù h] bej]heo]pekj `a h] nâreoekj `q O=CA ]ejoe mqƕÙ 

hƕ]jpe_el]pekj `a okj h]j_aiajp kbbe_eah l]n hƕâh]^kn]pekj `a jki^naqt oqllknpo 

de communication  dont le guide du SAGE simplifié ou le guide pour la prise en 

compte des objectebo ap ajfaqt `q O=CA `]jo hao `k_qiajpo `ƕqn^]jeoia* La 

planification des commissions territoriales a également été menée afin de 

pouvoir les organiser à partir de la fin du premier trimestre 2025.  

Hƕ]__kil]cjaiajp `ao ]_paqno `q pannepkena `]jo h] ieoa aj Ōqrna `q O=CA ] 

été réalisée au travers du suivi des Contrats territoriaux Eau dont ceux 

`ƕ=_daja]q-Tenu et du Contrat pour la Loire et ses annexes ont été renouvelés 

et validés par la CLE cette année.  

Hao lnkfapo aj _kqno oa okjp lkqnoqereo Ù hƕejop]n `a hƕâpq`a Hydrologie, Milieux, 

Usages, Climat (HMUC). De nombreux échanges au sein des comités techniques 

et de pilotage  ont aboutis à la validation de phase 2 en novembre. Elle se 

bej]heoan] aj .,.1 ]ra_ lkqn k^fa_peb jkp]iiajp `ƕétablir un diagnostic 

partagé des ressources en eau du territoire permettant de définir dans un 

contexte de changement climatique , les usages futurs compatibles avec la 

préservation des milieux aquatiques et de la biodiversité.  

La ressource en eau est notre bien commun, unissons nos efforts pour la 

préserver dans la durée et de manière responsable. 
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LES TEMPS FORTS DE 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARS 

Validation des Contrats territoriaux Eau 

Acheneau-Tenu et du Contrat pour la 

Loire et ses annexes pour la période 

2024-2026. 

 

Etude Hydrologie -Milieux -Usages-

Climat (HMUC) : Lancement de la phase 

/ `a hƕâpq`a ap r]he`]pekj `ao c]iiao 

de débits biologiques.  
p.44-45 

p.29 et 36  

Validation du guide pour la prise 

en compte du SAGE dans les 

`k_qiajpo `ƕqn^]jeoia. p.26 

Approbation du nouveau SAGE Estuaire 

de la Loire par arrêté interpréfectoral 

du 31/12/2024.  p.19 

Validation des inventaires zones 

humides et des éléments structurants 

du paysage de 3 communes du sous-

bassin Brière-Brivet.  

 
p.33 

Première réunion inter -

SAGE sur le thème de la 

gestion quantitative organisée 

conjointement avec les 

syndicats Grand Lieu Estuaire 

et Baie de Bourgneuf. 
p.53 

Validation du tableau de bord 

du nouveau SAGE. 
p.50 

DÉCEMBRE 

MAI 

 

SEPTEMBRE 

NOVEMBRE 

JANVIER-FÉVRIER 
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1. LE SAGE ESTUAIRE DE LA LOIRE 
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  Le périmètre du SAGE Estuaire de la Loire correspond aux 3 % aval du bassin 

de la Loire et couvre un territoire de 3 844 km2. Bien que faisant partie 

ejdânajpa `q ^]ooej `a h] Hkena( ha ^]ooej rano]jp `a hƕaopq]ena `a h] Hkena ] qj 

fonctionnement particuli an nâce l]n hƕkj`a `a i]nâa _nâ]jp qj â_kouopáia 

spécifique et riche.  

Ce territoire a pour colonne 

vertébrale le fleuve de la Loire, 

`alqeo hƕ]ikjp `ƕ=j_ajeo 

fqomqƕÙ okj ai^kq_dqna rano 

hƕk_â]j =ph]jpemqa* Eh ejpácna hao 

affluents Erdre, Brivet, 

Goulaine, Divatte, Robinets, 

Acheneau-Tenu ainsi que les 

marais du nord Loire et les 

fleuves côtiers depuis Piriac -

sur-Ian ]q jkn` fqomqƕÙ h] 

pointe Saint-Gildas sur la 

commune de Préfailles au sud. 

Le territoire du SAGE a une densité élevée de 

200 hab./km². Il comprend à la fois des zones 

rurales et de grandes agglomérations. Les 

secteurs les plus densément peuplés se trouvent 

autour de la métropole nantaise, de Saint-

J]v]ena( `ƕ=j_ajeo ap ha hkjc `q heppkn]h* ?a 

_debbna ja _aooa `ƕ]qciajpan( ha `âl]npament de 

la Loire-Atlantique accueillant près de 17 000 

nouveaux arrivants chaque année. 

Avec le fleuve de la Loire, 

ses affluents, ses annexes 

hydrauliques (boires, bras 

secondaires, etc.) et les 

zones humides et marais, le 

territoire du SAGE offre une 

véritable diversité de 

milieux aquatiques. Il 

compte également des 

milieux propres à son 

littoral avec ses masses 

`ƕa]q _ípeánao( b]h]eoao( 

plages et marais salants. Le 

périmètre du SAGE 

concentre par ailleurs, sur 

sa partie terrestre, des 

zones de biodiversité 

essentielles. 

Le Schæma dƙAmænagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification local qui 
fixe des objectifs et des orientations pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.  
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Les documents du SAGE (Plan dƙamænagement et de gestion durable de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques, règlement)  sont opposables aux décisions administratives dans le 
`ki]eja `a hƕa]q* Ha náchaiajp aop âc]haiajp kllko]^ha ]qt peano* Ha O=CA aop âh]^knâ( oqere ap 
nâreoâ l]n h] ?kiieooekj hk_]ha `a hƕa]q( mqe `âhácqa _anp]ejo pn]r]qt Ù okj >qna]q* 

  

 

  

 

Un périmètre  qui 

couvre 3855 km² 
9 sous-bassins 

versants 

 
 

639,2 km2 de zones 

humides et marais 
 

Un estuaire long* de  95 km   
(3e de France après ceux de la Seine 

et de la Gironde) 

*  influence de la marée dynamique 

EN QUELQUES CHIFFRES 

Hao qo]cao `a hƕa]q okjp r]neâo oqn ha pannepkena ]ra_ hƕ]heiajp]pekj aj a]q lkp]^ha( hƕ]cne_qhpqna 

ap hƕej`qopnea représentant la majorité de la consommation . Certains usages professionnels sont 

également spécifiques au littoral : la pêche, la conchyliculture et la saliculture, ainsi que des 

activités de loisirs : baignade, pêche à pied et navigation. 

8   ENJEUX IDENTIFIÉS 
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2. LA COMMISSION LOCALE DE LƙEAU 

DU SAGE ESTUAIRE DE LA LOIRE  
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2.1.  LA COMMISSION LOCALE DE LƙEAU & SES INSTANCES 

 

La Commission locale de lƙeau (CLE) est le                          

«  parlement local de lƙeau » sur le périmètre du 

O=CA Aopq]ena `a h] Hkena* Ahha aop hƕejop]j_a `a 

concertation des acteurs du territoire. Elle a pour rôle 

`ƕâh]^knan( `a oqerna ap `a nâreoan ha O=CA* Ahha aop 

composée de 68 membres répartis en 3 collèges 

(représentants des collect ivités territoriales et de 

leurs groupements, représentants des usagers, 

nalnâoajp]jpo `a hƕÂp]p ap `a oao âp]^heooaiajpo 

publics  ƒ cf. annexe 1). 

La CLE est présidée par Claude CAUDAL, Maire de 
Préfailles et Vice-président de Pornic Agglo, Pays de 
Retz. 

 

 

Président             1er Vice-président    2e Vice-président   

Claude CAUDAL          Jean-Sébastien GUITTON                 Éric PROVOST  

Pornic Agglo Pays de Retz          Nantes Métropole                                Saint-Nazaire Agglo-CARENE 
   

 

 

 

 

 

Aj .,.0( h] ?kiieooekj hk_]ha `a hƕa]q oƕaop nâqjea 4 fois  (cf annexe 2- Ordres du jour des 

réunions de la CLE). 
 

Plusieurs instances émanent de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire avec pour chacune des 

rôles spécifiques. 

Le Bureau de la CLE assiste le Président dans ses fonctions, et notamment dans la préparation 

des séances plénières de la CLE. Il est composé de 22 membres répartis également en 3 

collèges (cf annexe 3) et est chargé : 

- `q oqere `a h] lnk_â`qna `a nâreoekj `q O=CA ap `a o] ieoa aj Ōqrna ; 

- de la communication sur le SAGE. 

Le Bureau a également reçu délégation de la CLE pour répondre aux saisines de la CLE sur les 

dossiers et projets du  pannepkena $`kooeano `ƕ]qpkneo]pekj ajrenkjjaiajp]ha( lnkfapo `a _kjpn]po( 

ap_*%( Ù hƕat_alpekj `ao lnkfapo stratégiques qui sont présentés et votés par la CLE. 

Aj .,.0( ha >qna]q `a h] ?HA oƕaop réuni 8 fois  (cf annexe 4- Ordres du jour des réunions du 

Bureau de la CLE 
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Le Syndicat Loire Aval (SYLOA) composé de 16 membres, 15 EPCI-fp et le Département de 

Loire-Atlantique a été désigné comme structure porteuse du SAGE Estuaire de la Loire.  

Il met à disposition de la CLE les moyens humains et financiers pour ]ooqnan h] ieoa aj Ōqrna( 

la révision et le suivi du SAGE. Il assure le secrétariat technique et administratif pour le compte 

`a h] ?HA* Eh ]__kil]cja hao lknpaqno `a lnkfapo `]jo haqno `âi]n_dao `ƕ]iâj]caiajp `q 

pannepkena( lknpa hao âpq`ao nahar]jp `ƕqj ajfaq chk^]h oqn ha ^]ooej rano]jp( oajoe^eheoa ap 

communique sur les thématiques du SAGE Estuaire de la Loire, etc. 

 

Le Comité technique  est composé des services techniques des membres de la CLE. Il peut être 

ik^eheoâ l]n ha Lnâoe`ajp `a h] ?HA oqn `ao lnkfapo kq pdâi]pemqao lnâ_eoao ]bej `ƕ]llquan hao 

travaux de la CLE. Eh oƕaop nâqje qja bkeo aj .,.0 ]q oqfap `a hƕâh]^kn]pekj `a _]dean `ao _d]ncao 

type sur les sujets suivants 6 _]n]_pâneo]pekj `ao vkjao dqie`ao( vkjao `ƕatl]joekj `ao _nqao 

et zones exposées aux ruissellements. 
 

 

Ha jkqra]q O=CA lnârkep hƕejop]hh]pekj `a commissions territoriales , déclinées par sous-bassin 

versant de référence du SAGE coanimées entre la structure porteuse du SAGE et la structure 

pilote du sous -bassin versant concernée pour coordonner hk_]haiajp h] ieoa aj Ōqrna `q 

SAGE. Elles seront mises en place en 2025. 

 

Des commissions de travail ( jkp]iiajp pdâi]pemqao( laqrajp ãpna _kjopepqâao( Ù hƕejepe]pera 

du Président, pour accompagner les réflexions de la CLE dans ses travaux. Leur composition 

est arrêtée par le Président après avis du bureau. Les commissions peuvent être élargies à des 

personnes extérieures à la CLE dans le but de concerter largement et de faire remonter 

hƕejbkni]pekj rano hao iai^nao `a h] ?HA* 

 

Structure porteuse du 
SAGE  
SYNDICAT LOIRE  
AVAL (SYLOA) 
 

15 EPCI-FP + Département Loire-

Atlantique  

 

Rôle : ]ooqnan hƕ]jei]pekj `q 

SAGE, le secrétariat technique 

et administratif de la CLE. 

Commission locale de lƙeau 
68 membres 
Rôle 6 raehha Ù hƕ]llhe_]pekj 

opérationnelle des orientations 

du SAGE 

Bureau de la CLE 
22 membres 
Rôle : préparer les réunions de 

la CLE et délégations sur 

certains sujets 

Comité technique de la CLE 
Services techniques des membres 
de la CLE 
Rôle : appuyer les travaux de la CLE  

Commissions territoriales  
Une par sous-bassin versant + 2 
transversales (Estuaire et Littoral)  
Rôle : suivre localement la mise en 

Ōqrna `q O=CA  

Commission s de travail  
thématiques  
Composition élargie  

Rôle : accompagner la CLE dans ses 

travaux (études spécifiques) 

 

https://www.sage-estuaire-loire.org/sage/sage-estuaire-de-la-loire/
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2.2.  LƙANIMATION DU SAGE ESTUAIRE DE LA LOIRE 
(Au 31 décembre 2024 ) 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Hao ieooekjo `a hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA Aopq]ena `a h] Hkena okjp hao oqer]jpao : 
 

- Assurer le secrætariat de la Commission locale de lƙeau (CLE) : 
o Lnklkoepekj ]q Lnâoe`ajp `a h] ?HA `ƕkn`na `q fkqn lkqn hao ?HA ap >?HA 
o Organisation et animation technique de la CLE en lien avec le Président de la 

CLE 
o Production de présentations associées au SAGE et ses enjeux, de cartes 
o Réponse aux sollicitations (structure pilotes, associations, pétitionnaires), 

analyse des projets et des contrats au regard du SAGE (avis technique et 
réglementaire), lien avec les services instructeurs, rédaction de notes, de 
courriers, des avis à la suite de la validation par la CLE, etc. 

- Mettre  en place des moyens dƙanimation pour mettre en Őuvre le SAGE (Coordination 
ap ]__kil]cjaiajp `ao ]_paqno $at* ?P A]q%( `ârahkllaiajp `ƕkqpeho lkqn b]_ehepan h] 
ieoa aj Ōqrna `q O=CA( ieooekj =OPAN $]llqe pa_djemqa ]qt pa_dje_eajo `a nereána Ɲ) : 

o Veille à la bonne prise en compte du SAGE et de ses enjeux en accompagnant 
hao lknpaqno `a lnkfapo `ƕ]iâj]caiajp( `a lnkcn]iiao klân]pekjjaho $?P a]q( 
]__kn`o `a lnkcn]ii]pekj( ap_*%( `a `k_qiajpo `ƕqn^]jeoia( ap_* 

Directrice  

Caroline ROHART 
Chargée de 

communication - 

concertation  

Céline OLLINGER 

Responsable du 

pôle administratif  

Florian HASCOËT 

Responsable du pôle SAGE 

Animatrice du SAGE 

Chargée de mission Qualité des eaux 

Chargé(e) de mission Gestion 

quantitative  

Animation Estuaire  

Chargé de mission Milieux 

aquatiques - ASTER 

?d]ncâ `ƕâr]hq]pekj ap 

administration de données  

Julie PIERRE 

Justine VAILLANT 

Poste vacant 

Recrutement en cours 

Ronan CREED 

Stéphane RENOU 

Poste vacant 

Assistante 

administrati ve 

Laure BAZIN 
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o ?kkn`ej]pekj ap ik^eheo]pekj `ao i]çpnao `ƕkqrn]ca e`ajpebeâo `]jo ha O=CA lkqn 
]ppaej`na ha ^kj âp]p `ao i]ooao `ƕa]q $oqere `ao âpq`ao `ƕ]iâhekn]pekj `a h] 
_kjj]eoo]j_a( `ƕ]_pekjo( ap_*% 

o Co-animation des commissions territoriales avec les structures pilotes 
désignées sur les sous-bassins versant de référence 

o Animation inter -SAGE sur les enjeux communs (ex. littoral, gestion 
mq]jpep]peraƝ) 

o Animer les réseaux du SYLOA ASTER et ASTEQ (appui technique, partage 
`ƕatlâneaj_ao( bkni]pekjoƝ). 

- Suivre la mise en Őuvre du SAGE (études stratégiques dont celles à mener par le 
OUHK=% ap âr]hq]pekj `a h] ieoa aj Ōqrna lkqn hƕ]ppaejpa `q ^kj âp]p `ao i]ooao `ƕa]q 
du territoire (tableau de bord du SAGE) : 

o Suivi des études stratégiques du territoire et lancement et suivi de  9 études sous 
i]çpneoa `ƕkqrn]ca `a h] opnq_pqna lknpaqoa `q O=CA `ƕ]iâhekn]pekj `a h] _kjj]eoo]j_a 
oqn h] mq]hepâ `ao a]qt `alqeo hƕ]ikjp des bassins rano]jp fqomqƕ]q heppkn]h  

o Elaboration et gestion du tableau de bord du SAGE 

- Communi quer , sensibilis er et inform er sur les enjeux du SAGE Estuaire de la Loire ; 
- Suivre les études et analyses nécessaires à la révision du SAGE Estuaire de la Loire. 

 

 

 

 

 

 

 

Le temps passé pour les activités liées au SAGE en 2024 représente 6,8 ETP lkqn hƕéquipe 

technique et le secrétariat de la CLE. 

5,4 ETP sont financés de 50 à 70% lkqn hƕ]jei]pekj `q O=CA ap ieooekjo 

spécifiques sous conventionnement l]n hƕ=caj_a `a hƕA]q Hkena-Bretagne 

représentant qj pkp]h `ƕenviron 200  ,,, Ƴ `ƕ]e`ao* 

La Région Pays de la Loire apporte un soutien financier de 16 ,,, Ƴ lkqn 

hƕ]jei]pekj `q O=CA* 

Hƕâmqela pa_djemqa `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] ârkhqâ ]q _kqno `a hƕ]jjâa .,.0 (cf organigramme 
au 31 décembre 2024) .  
  

RÆPARTITION DES ACTIVITÆS DE LƙEQUIPE DƙANIMATION DU SAGE EN 2024 
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3. LE SECRETARIAT DE LA 

COMMISSION LOCALE DE LƙEAU 
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3.1.  Les missions du secrétariat de la CLE 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] aj _d]nca ha oa_nâp]ne]p pa_djemqa ap ]`iejeopn]peb `a h] 
?kiieooekj hk_]ha `a hƕa]q `q O=CA* @]jo _a _]`na( ahha : 
 

- ]__kil]cja ha Lnâoe`ajp `a h] ?HA `]jo hƕknc]jeo]pekj ap hƕ]jei]pekj pa_djemqa `ao 
différentes instances de la CLE (logistique, préparation ordre du jour  et de la 
présentation, sollicitation des intervenants, réunions préparatoires, production de 
compte-naj`q(Ɲ) ; 

- ]ooeopa pa_djemqaiajp ha Lnâoe`ajp ap hƕajoai^ha `ao iai^nao `a h] ?HA `]jo hao 
travaux de la CLE $nâqjekjo( jkpao( _kqnneanoƝ% 7 

- appuie les acteurs du territoire (élus, animateurs, techniciens, usagers, associations, 
pétitionnaires)  ̀ ]jo hƕâh]^kn]pekj `a haqn lnkfap ]bej mqa hƕajoai^ha `ao ajfaqt `q O=CA 
concernés soient bien pris en compte  ; 

- produit des présentations, des cartes et tout support permettant de communiquer sur 
ha O=CA ap oajoe^eheoan oqn hao ajfaqt `a hƕa]q `q pannepkena ;  

- répond aux sollicitations (structure pilotes, associations, pétitionnaires), analyse des 
projets et des contrats au regard du SAGE (avis technique et réglementaire) et fait le  
lien avec les services instructeurs sur les dossiers qui sont présentés en CLE pour avis. 

 

3.2.  Avis de la CLE sur les projets concernés par le  territoire  

3.2.1.  LES DOSSIERS DƙAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Hao lnkfapo `ƕ]iâj]caiajpo `q pannepkena $nkqpao( _kjopnq_pekjo( V=?( ap_*% oqo_alpe^hao `ƕ]rken 

`ao eil]_po oqn hƕa]q ap hao ieheaqt $eilaniâ]^eheo]pekj( nafapo( lnâháraiajpo( ap_*% oqn ha 

périmètre du SAGE sont soumis à autorisation environnementale. Avajp haqn ieoa aj Ōqrna( 

hao lknpaqno `a lnkfapo `kerajp `âlkoan qj `kooean ]qlnáo `ao oanre_ao `a hƕÂp]p $@NA=H kq 

DDT(M)) pour instruction. La CLE est consultée par le service instructeur pour émettre un avis 

technique et réglementaire  sur cao `kooeano `ƕ]utorisation environnementale au regard des 

documents du SAGE en vigueur. Elle dispose de 45 jours pour transmettre son avis (30 jours 

pour les compléments aux dossiers). Pour plus de réactivité, la CLE a délégué cette mission à 

son Bureau. 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ]j]huoa lao `kooeano `ƕ]qpkneo]pekj ]q nac]n` `es objectifs, 

dispositions et règles du SAGE. Cette première étape peut être alimentée par des échanges 

]ra_ ha oanre_a ejopnq_paqn _kj_anjâ $@NA=H kq @@P$I%% laj`]jp h] ld]oa `ƕejopnq_pekj kq hao 

i]çpnao `ƕkqrn]ca aj ]ikjp `q `âlíp `q lnkfap* 

Elle présente ensuite cette analyse aux membres du Bureau de la CLE lkqn mqƕeho débattent sur 

les projets puis formule nt un avis ou une demande de compléments.  

Les décisions sont adressées au service instructeur par courrier signé du Président de la CLE et 

mises en ligne sur le site internet du SAGE. 

 
Avant la présentation aux membres du Bureau de la CLE, il est recommandé aux 
lâpepekjj]enao `a lnaj`na ]pp]_da `a hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA `áo h] _kj_alpekj 

de leur projet afin de bien prendre en compte les objectifs du SAGE et ainsi faciliter 
hƕejopnq_pekj `ao `kooeano* 
 

En 2024, 6 avis ont été rendus. 

 

 

https://www.sage-estuaire-loire.org/sage/commission-locale-de-leau/les-decisions-de-la-cle/
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@]jo hƕ]ppajpa `a hƕ]llnk^]pekj `q O=CA l]n ]nnãpâ ejpan-préfectoral, les avis rendus par 

h] ?HA `qn]jp hƕ]jjâa .,.0 kjp âpâ ^]oâo oqn hƕ]j]huoa `q O=CA aj recqaqn Ù o]rken ha 

SAGE de 2009. Toutefois, étant donné la validation du SAGE par la CLE en décembre 2022, en 

_kilhâiajp `a hƕ]reo nâchaiajp]ena( qja ejbkni]pekj _kilhâiajp]ena âp]ep fkejpa Ù _d]mqa 

]reo oqn h] lneoa aj _kilpa `q jkqra]q O=CA* Hƕ]j]huoa `a hƕâmqela `ƕ]jei]pekj oƕaop `kj_ b]epa 

au regard de ces deux versions du SAGE Estuaire de la Loire. 

 

3.2.2.  LES CONTRATS TERRITORIAUX EAU / PROGRAMMATIONS EAU 

 

Le Bureau de la CLE est également sollicité par les structures porteuses de programmations 
opérationnelles pour émettre des avis sur les contrats  ainsi que sur les premiers inventaires 
réalisés. En 2024, deux contrats et trois inventaires ont été étudiés.  
 

Intitulé du contrat  
Avis du Bureau de la 

CLE 

Contrat territorial Eau 2024 -2026  Acheneau-Tenu (reprogrammation) Favorable 

Contrat territorial Eau 202 4-2026 pour la Loire et ses annexes 
(reprogrammation) 

Favorable 

Inventaire des zones humides actualisé et inventaire des éléments 
structurants du paysage ƒ Pontchâteau 

Favorable 

Inventaire des zones humides actualisé et inventaire des éléments 
structurants du paysage - Sévérac 

Favorable 

Inventaire des zones humides actualisé et inventaire des éléments 
structurants du paysage ƒ Saint-Gildas-des-Bois 

Favorable 

 

3.2.3.  CONSULTATIONS ET ENQUETES PUBLIQUES 

Également, les membres de la CLE et du Bureau de la CLE se sont prononcés sur quatre 

consultations du public  et une enquête publique sur les projets suivants : 

¶ Contribution au débat public «  La mer en débat » 

¶ Lnkfap `ƕ]nnãpâ ik`ebe]jp hƕ]nnãpâ `q 5 fqej .,.- bet]jp hao lnao_nelpekjo pa_djemqao 

câjân]hao ]llhe_]^hao ]qt lh]jo `ƕa]q 

¶ Projet da `â_nap nah]peb ]qt O_dâi]o `ƕ]iâj]caiajp ap `a caopekj `ao a]qt, 

¶ Création du périmètre de protection des espaces agricoles et naturels périurbains 

(PEAN) de la Bernerie-en-Retz, Les Moutiers-en-Retz, La Plaine-sur-Mer et Pornic, 

¶ Lnkfap `ƕ]nnãpâ reo]jp Ù `âbejen ha lnkcn]iia `ƕ]_pekjo oqn ha lâneiápna `q _]lp]ca `q 

Plessis-pas-Brunet, sur la commune de Nort-sur-Erdre. 

Ejpepqhâ `q `kooean `ƕ]qpkneo]pekj ajrenkjjaiajp]ha Pétitionnaire  
Avis du Bureau de la 

CLE 

Développement des nouvelles lignes de transport et 
de la transformation du pont Anne de Bretagne ƒ 
Nantes, Rezé et Saint-Herblain 

SEMITAN Favorable avec 
recommandations 

Najkqrahhaiajp ap `ƕatpajoekj `a h] _]nneána `a § H] 
Pointe des Chemins » ƒ Rouans et Chaumes-en-Retz 

Société GSM Défavorable  

Renouvellement et extension du droit d'exploiter de 
la sablière du Grand Coiscault - Vallons de l'Erdre 
(troisième  passage en bureau de la CLE) 

Société des dragages 
`ƕ=j_ajeo 

Défavorable pour 
demande de 
compléments  

Najkqrahhaiajp `a hƕ]qpkneo]pekj `a `n]c]ca ap 
`ƕeiianoekj `q Cn]j` lknp i]nepeia J]jpao O]ejp-
Nazaire 

Grand Port Maritime 
Nantes Saint-Nazaire 

Favorable avec 
recommandations 

Construction du technicentre Sud Loire ƒ Nantes SNCF Voyageurs 
Loire Océan 

Favorable 

Najkqrahhaiajp ap `ƕatpajoekj `a h] _]nneána `a § H] 
Pointe des Chemins » ƒ Rouans et Chaumes-en-Retz 
(deuxième passage en bureau de la CLE) 

Société GSM Favorable 
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Ajbej( ap `a i]jeána nâcqheána( hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA aop ejpanrajqa lkqn lnâoajpan 

hƕ]r]j_aiajp `a h] ieoa aj Ōqrna `q jkqra]q O=CA $étude HMUC, guide pour la prise en 

_kilpa `q O=CA `]jo hao `k_qiajpo `ƕqn^]jeoia( ik`ebe_]pekjo ]llknpâao ]q _]dean `ao 

_d]nca pula lkqn hƕejrajp]ena `ao âhâiajpo opnq_pqn]jpo `q l]uo]ca ap h] _]n]_pâneo]pekj `a 

leurs fonctionnalités, _]dean `ao _d]ncao lkqn hƕâpq`a nah]pera ]qt bhqt `a jqpneiajpo( mise en 

Ōqrna `q lh]j `a _kiiqje_]pekj( information sur la conchylicult qna ap h] mq]hepâ `a hƕa]q aj 

lien avec la problématique du norovirus, etc.). 

Des interventions extérieures ont également permis au bureau de la CLE de prendre 

connaissance : 

¶ @ƕqja présentation  du GIP, de ses missions et de sa stratégie 2022-2027 , 

¶ @a h] ieoa Ù fkqn ]jjqahha `q Nâbânajpeah qjemqa `ƕ]llqe nâchaiajp]ena ?kqno `ƕa]q 

(RUCE) en Loire-Atlantique . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHIFFRES CLÉS 
 

16 ]reo naj`qo l]n h] ?HA oqn `ao `kooeano `ƕ]qpkneo]pekj ap `a `â_h]n]pekj 

environnementale, contrats et programmations , inventaires zones humides et éléments 
structurants du paysage, consultations et enquêtes publiques.  
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4. LA RÉVISION DU SAGE ESTUAIRE 

DE LA LOIRE 
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4.1.  LE NOUVEAU SAGE APPROUVÉ 

 

En 2024, le SYLOA, en tant que structure porteuse du SAGE assurant le secrétariat administratif, 
pa_djemqa ap hƕ]jei]pekj `a h] ?HA( ] lkqnoqere hƕ]__kil]cjaiajp `a h] nâreoekj `q O=CA 
lancée en 2015 par la CLE.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

@âlkoâ aj i]e .,./ lkqn ejopnq_pekj( ha lnkfap `a O=CA ] b]ep hƕk^fap `a jki^naqt â_d]jcao 
courant 2024  ]ra_ hao oanre_ao `a hƕAp]p. 
Lkqn iâikena( h] ?HA ] b]ep ha _dket `ƕejo_nena qja ]i^epekj bknpa oqn h] lnkpa_pekj `ao vkjao 
dqie`ao( ap lhqo olâ_ebemqaiajp `ao vkjao dqie`ao `a okqn_a `a _kqno `ƕa]q ap `ao vkjao 
humides inondables. Cette ambition est traduite au sein de la règle 2, et  des dispositions M2-
2, M2-3 et M2-4. 
 
Une proposition de rédaction modifiée du SAGE en matière de protection des zones humides 
a été partagée au Président de la CLE et son 1er vice-lnâoe`ajp hkno `ƕqja nâqjekj aj Lnâba_pqna 
le 26 juillet 2024 . Le 24 septembre 2024, les propositions du préfet de modifications de la 
règle 2 et des dispositions M2 -2 et M2-4 du SAGE kjp b]ep hƕk^fap `e présentation s en bureau 
de la CLE puis en CLE pour être débattues.  
 
Qja nâqjekj `a pn]r]eh oƕaop pajqa ha -2 k_pk^na 2024 aj lnâoaj_a `ao oanre_ao `a hƕAp]p ap `a 
hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA à la suite des débats en CLE, et en prévision de nouvelles 
réunions avec le Président de la CLE et son 1er vice-président organisées le 6 novembre et le 
20 novembre  2024 . 
 
A la suite de ces temps de travail, le préfet a amendé ses propositions et les a transmises par 
_kqnnean `a o]eoeja aj `]pa `q .- jkrai^na .,.0 lkqn ]reo `a h] ?HA( aj ]llhe_]pekj `a hƕ]npe_ha 
R.212-0- `q _k`a `a hƕajrenkjjaiajp* 
 
Avec 43 votes pour, 9 abstentions et 7 votes contre, la CLE du 26 novembre 2024 a validé la 

proposition de rédaction modifiée du Préfet présentée dans sa saisine, et le nouveau SAGE 

Estuaire de la Loire modifié en conséquence .  

Le 31 décembre 2024, le SAGE Estuaire de la Loire a été officiellement approuvé par arrêté 

inter -préfectoral , venant remplacer la version précédente  adoptée en 2009.  

?a jkqra]q O=CA aop ha nâoqhp]p `ƕqj eilknp]jp pn]r]eh `a _kj_anp]pekj iajâ ]q oaej `a h] 
?kiieooekj hk_]ha `a hƕa]q*  
Eh _kjopepqa `âokni]eo ha `k_qiajp `a nâbânaj_a lkqn hƕajoai^ha `ao ]_pekjo ap lnkfapo heâo Ù 
h] caopekj `a hƕa]q oqn ha pannepkena* 

Révision du SAGE, où en sommes-nous en 2024  ? 

31 décembre  
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        En savoir plus 
 
Retrouvez les documents du nouveau SAGE Estuaire de la Loire sur notre site internet ! 
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5. LA MISE EN ŏUVRE DU SAGE 

ESTUAIRE DE LA LOIRE 
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5.1.  ORGANISATION & COORDINATION TERRITORIALE 

La CLE intervient sur le territoire du SAGE Estuaire constitué de 9 sous-bassins versants de 

référence principalement situés dans le Département de Loire -Atlantique. Il intègre également 

une partie en Maine-et-Loire et à la marge quelques communes du Morbihan, en amont du 

bassin du Brivet. 

 

5.1.1.  LES COMMISSIONS TERRITORIALES 

Qja `ao ]i^epekjo mqa oƕaop betâa h] ?HA pour ce nouveau SAGE est la _nâ]pekj `ƕqja 

gouvernance partagée avec les acteurs du territoire, par la coanimation de 9 commissions 

territoriales  (animées par la structure porteuse du SAGE et les structures pilotes  identifiées 

pour chacun des sous-bassins versant% lkqn ]ooqnan qja `uj]iemqa `a ieoa aj Ōqrna `q O=CA 

sur l'ensemble du périmètre d'intervention . 

Ces commissions territoriales ont pour rôle  : 

- B]ena _kjj]çpna ap b]ena rerna h] ieoa aj Ōqrna `q O=CA hk_]haiajp en prenant en 

_kilpa hƕajoai^ha `ao ajfaqt ; 

- Suivre la mise en Ōqrna des différents programmes opérationnels sur les sous -bassins 

versants lkqn hƕ]ppaejpa `ao k^fa_pebo `q O=CA ap lhqo chk^]haiajp `q ^kj âp]p `ao 

i]ooao `ƕa]q ; 

- Iappna aj âre`aj_a h] _kdânaj_a `ao ]_pekjo iajâao Ù hƕâ_dahha `q okqo-bassin 

versant ; 

- ?kjopepqan qj heaq `ƕâ_d]jcao lnerehâceâ ]ra_ pkqo hao ]_paqno _kj_anjâo l]n hao ajfaqt 

du SAGE Ù hƕâ_dahha hk_]ha ; 

 

    MORBIHAN 

LOIRE-ATLANTIQUE 

VENDÉE 

MAINE-ET-LOIRE 
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- Naj`na _kilpa Ù h] ?kiieooekj hk_]ha `a hƕa]q qja bkeo l]n ]j `a hƕ]r]j_aiajp( 

hƕâr]hq]pekj locale du SAGE (lien avec le tableau de bord). 

 

Les commissions territoriales doivent permettent un décloisonnement de la prise en compte 

`a _d]_qj `ao ajfaqt `a hƕa]q `q pannepkena mqe oa b]ep ]_pqahhaiajp ]q pn]rano `a jki^naqt 

outils.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elles sont également des instances ouvertes à tous les acteurs locaux concernés par les enjeux 

du SAGE. 

Aj .,.0( hƕâmqela `ƕ]jei]pekj oƕaop rapprochée des équipes des structures pilotes pour 

coconstruire les commissions territoriales, et avancer notamment dans leur composition. Ces 

temps de travail se sont déroulées dans le cadre de la réunion « animateurs de contrats », puis 

hkno `a pailo `ƕâ_d]jcao ej`ere`qaho( olâ_ebemqa Ù _d]mqa okqo-bassin versant de référence 

du SAGE. Hƕâmqela ] l]n ]ehhaqno ajc]câ h] lnâl]n]pekj `ao oqllknpo `a lnâoajp]pekj `ao 

lnaieánao _kiieooekjo mqe oa peaj`nkjp ]lnáo hƕ]llnk^]pekj du SAGE, et qui auront notamment 

pour ordre du jour la présentation du nouveau SAGE Estuaire de la Loire.  

Aj bej `ƕ]jjâa .,.0( `ao lnaieánao `]pao `a _kiieooekjo kjp âpâ ]nnãpâes pour le lancement 

de ces instances dès le mois de mars 2025. 

 

 

COMMISSION TERRITORIALE 
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5.1.2.  LA GOUVERNANCE DE LƙESTUAIRE DE LA LOIRE 

Hƕaopq]ena `a h] Hkena lnâoajpa `ao `uobkj_pekjnements liés à son histoire : au cours des der-

niers siècles, les aménagements réalisés pour favoriser les activités humaines (chenalisation, 

endiguement, etc.) ont entraîné un creusement du lit de la Loire. Les conséquences négatives 

sont nombreuses : déconnexion des annexes hydrauliques, remontée des eaux salées, 

extension du bouchon vaseux, etc.  

L]nie hao ajfaqt `a _a jkqra]q O=CA( h] ?HA ] okqd]epâ iappna hƕ]__ajp oqn hƕaopq]ena `q bhaqra( 

axe structurant du territoire. Le SYLOA, structure porteuse du SAGE a été désigné par la CLE 

_kiia opnq_pqna _kkn`ej]pne_a lkqn h] caopekj `a hƕa]q( `ao ieheaqt ]mq]pemqao ap `ao 

ejkj`]pekjo `a hƕaopq]ena* @]jo _a _]`na( eh aop lnâ_kjeoâ `a ik^eheoan hao _khha_perepâo neran]ejao 

`a h] Hkena( hao ]_paqno hk_]qt `a hƕaopq]ene (acteurs économiques, associatifs, etc.), les 

partenaires techniques et financiers, les sanre_ao `a hƕÂp]p ap hao knc]jeoiao `a na_dan_da kq 

`a _kjj]eoo]j_a ap `ƕajc]can qja _kj_anp]pekj aopq]neajja ]bej `a 6  

- l]np]can qja reoekj lnkola_pera `a hƕajoai^ha `a hƕaopq]ena `a h] Hkena ejpâcn]jp ha 

_d]jcaiajp _hei]pemqa ]q pn]rano `ƕqja opn]pâcea Ù dknevkj .,1,(  

- âh]^knan qj lnkcn]iia `ƕejpanrajpekj _kj_anpâ ap l]np]câ oqn hƕaopq]ena Ù hƕ]r]h `a 

Nantes.  

@]jo ha _]`na `a _appa `âi]n_da( qja _khha_pa `ao `kjjâao oqn hƕaopq]ena ] âpâ ejepeâa lkqn 

constituer une base dans les réflexions à mener. Des rencontres ont par ailleurs été réalisées 

]qlnáo `a `ebbânajpo ]_paqno( l]npeao lnaj]jpao `a hƕaopq]ena ]bej jkp]iiajp `ƕ]j]huoan hes 

`ebbe_qhpâo naj_kjpnâao `]jo h] ieoa aj Ōqrna `ao lnkcn]iiao lnâ_â`aiiajp ajreo]câo Ù 

hƕ]r]h `a J]jpao pour tirer les enseignements des précédentes expériences et ainsi adapter la 

méthodologie de concertation . Ainsi, cinq démarches préalables ont été étudiées  :  

- Des réflexions sur des programmes de restauration morphologique ou hydro -

écologique : Modélisation prospective de la Loire estuarienne et études prospectives 

aval et programme de restauration aval par le GIP Loire Estuaire.  

- Des mesures de protection : Réserve naturelle nationale et Parc naturel régional.  

- @ao lnkfapo ap opn]pâceao `a pannepkena 6 L]n_ j]pqnah nâcekj]h ap L]_pa lkqn hƕaopq]ena*  

 

Des réunions techniques ont également eu lieu avec les collectivités qui portent les 

opn]pâceao hk_]hao `ƕ]iâj]caiajp Ù o]rken hao lknpaqno `a O?kP ap ha `âl]npaiajp `a Hkena-

=ph]jpemqa ]bej `ƕe`ajpebean hao âp]lao aooajpeahhao Ù oqerna* 

 

Enfin, cette démarche de concertation ne pouvant être initiée sans une compréhension fine 

des enjeux, il a été convenu de mener des actions de sensibilisation sur le sujet. Une 

lnâoajp]pekj `ao ajfaqt `a hƕaopq]ena l]n ha CEL Hkena Aopq]ena hkno `ƕqja nâqjion de la CLE a eu 

lieu et va dans ce sens. Ces actions devront se poursuivre en 2025 et 2026 avec les nouveaux 

élus. 
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5.2.  ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS DU TERRITOIRE POUR 

LA MISE EN OEUVRE DU SAGE 

5.2.1.  PRISE EN COMPTE DU SAGE DANS LES DOCUMENTS DƙURBANISME 

La disposition G2-6 du nouveau SAGE a pour objet de veiller à la bonne intégration des 

k^fa_pebo `q O=CA `]jo hao `k_qiajpo `ƕqn^]jeoia*  

 

@a jki^naqt O_dâi]o `a _kdânaj_a pannepkne]ha $O?kP% okjp ieo aj Ōqrna oqn ha lâneiápna `q 

SAGE Estuaire de la Loire. 

 

Collectivités  Approbation du SCoT 
Prescription de révision du 
SCoT 

CAP Atlantique La Baule-Guérande 
Agglo 

29 mars 2018  15 décembre 2022  

Arc Sud Bretagne 17 décembre 2013  5 novembre 2019  

Redon Agglomération Bretagne Sud 2010  2023  

Communauté de communes du Pays 
de Pontchâteau Saint-Gildas-des-
Bois 

21 juin 2010  1er décembre 2022  

Pôle métropolitain Nantes Saint-
Nazaire 

19 décembre 2016  1er décembre 2022  

Châteaubriand Derval  18 décembre 2018    

Communauté de communes du Pays 
d'Ancenis 

28 février 2014  19 décembre 2019  

Anjou Bleu Communauté 18 octobre 2017  19 avril 2023  

Mauges Communauté 8 juillet 2013  19 juin 2019  

Syndicat mixte du Pays du vignoble 
nantais 

29 juin 2015  10 février 2020  

Líha `ƕâmqehe^na pannepkne]h `q Pays 
de Retz 

28 juin 2013  29 juin 2021  

Les SCoT sont compatibles avec les objectifs de protection définis par les SAGE, et énoncés 

`]jo ha L=C@* Aj hƕ]^oaj_a `a O?kP( _appa _kil]pe^ehepâ oƕeilkoa ]qt LHQ+LHQe ap ]qt _]npao 

communales. 

 

= jkpan mqa ha O?kP aop _kil]pe^ha ]ra_ ha O=CA hknomqƕeh jƕaop l]o _kjpn]ena ]qt kneajp]pekjo 

kq ]qt lnej_elao bkj`]iajp]qt `a _a `k_qiajp ap mqƕeh _kjpne^qa( iãia l]npeahhaiajp( Ù haqn 

réalisation.  
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La compatibilité entre le SCoT et le SAGE permet ainsi de sƕ]ooqnan `a hƕ]^oaj_a `a 

_kjpn]`e_pekj i]faqna ajpna hao kneajp]pekjo `ƕ]iâj]caiajp ap hao k^fa_pebo `âbejeo l]n ha 

SAGE. 

 

Pour appuyer les collectivités dans la prise en compte du SAGE dans le cadre des révisions des 

SCoT en cours, le SYLOA, en tant que structure porteuse du SAGE est associée lors des réunions 

`a oqere* Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj ]__kil]cja pa_djemqaiajp `ao _khha_tivités porteuses de SCoT 

lkqn ejpâcnan hƕajoai^ha `ao ajfaqt `q O=CA heâo Ù h] lh]jebe_]pekj `a hƕ]iâj]caiajp `q 

territoire.  

 

 

 

En complément de cet accompagnement dédié, le SYLOA a élaboré un guide pour la bonne 

prise en compte du SAGE `]jo hao `k_qiajpo `ƕqn^]jeoia `]jo ha _]`na `ƕqj i]n_dâ lq^he_ 

]ra_ ha ^qna]q `ƕâpq`ao H] >kçpa `a hƕaol]_a. Cette prestation a été subventionnée  à hauteur 

`a 4,! l]n hƕ=caj_a `a hƕa]q Hkena-Bretagne et la Région Pays de la Loire. 

SCHÉMAS DE COHÉRENCE TÉRRITORIALE AU SEIN DU PÉRIMETRE DU SAGE ESTUAIRE DE LA LOIRE 
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Pour hƕâh]^kn]pekj `a ce guide, un groupe de travail réunissant notamment les EPCI-fp, 

structures porteuses de SCOT et financeurs a été mis en place en 2023 pour permettre  

`ƕ]^kqpen Ù qj cqe`a nâlkj`]jp ]qt ]ppajpao ap ^aokejo `a _d]_qj*  

La cnkqla `a pn]r]eh oƕaop nâqje Ù `aqt nalneoao aj .,.0 lkqn bej]heoan hƕâh]^kn]pekj du guide et 

o] nâ`]_pekj* ?ao pailo `ƕâ_d]jcao kjp âc]haiajp lanieo `a lnâlarer sa présentation en 

bureau de la CLE. Le 24 septembre 2024 , la CLE a pu débattre puis valider le guide pour la 

^kjja lneoa aj _kilpa `q O=CA `]jo hao `k_qiajpo `ƕqn^]jeoia* 
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5.2.2.  ACCOMPAGNER LES PORTEURS DE PROGRAMMES OPÉRATIONNELS 

Ha ?kjpn]p Pannepkne]h A]q $?P A]q% aop qj kqpeh bej]j_ean _kiiqj Ù hƕ=caj_a `a hƕa]q 

Loire-Bretagne, à la Région Pays de la Loire et aux Départements Loire-Atlantique et 

Maine-et-Hkena( mqe laniap ha bej]j_aiajp `ƕ]_pekjo reo]jp h] lnâoanr]pekj ap h] naop]qn]pekj `a 

h] naookqn_a aj a]q ap `ao ieheaqt ]mq]pemqao* Eh aop eooq `ƕqja opn]pâcea pannepkne]ha oqn oet ans 

mqe b]ep hƕk^fap `a `aqt contrats de trois  ans. Le CT Eau assure la déclinaison des objectifs du 

SAGE à l'échelle des sous-bassins versants de référence. 

Le nouveau SAGE apporte des précisions quant au contenu des CT Eau. Au regard des 

`eolkoepekjo( ha lnkcn]iia `ƕ]_pekjo `ao ?P A]q `arn] ãpna ]npe_qhâ ] iejei] ]qpkqn `a pnkeo 

principaux volets  : les milieux aquatiques, la qualité des eaux et la gestion quantitative.  Il 

pourra également comporter un volet inondation.  

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj ]ooqna qj oqere `a hƕâh]^kn]pekj( h] ieoa aj Ōqrna ap hƕâr]hq]pekj `ao ?P 

Eau sur le périmètre du SAGE, afin de veiller à la bonne prise en compte des enjeux, objectifs 

et dispositions du SAGE en vigueur et du nouveau SAGE. Elle particip e aux réunions de travail, 

comités techniques et comités de pilotage et appuie les porteur s de projets sur des questions 

techniques, financières, réglementaires ou organisationnelles.  Certaines études (qualité, 

ieheaqt ]mq]pemqao( ejkj`]pekjoƝ% ou travaux font également hƕk^fap `ƕqj oqere lhqo bej( lkqr]jp 

oa pn]`qena l]n qj ]__kil]cjaiajp pa_djemqa `q i]çpna `ƕkqrn]ca* 

Lkqn ]llquan hao ]_paqno `]jo hƕâh]^kn]pekj `a haqn opn]pâcea ap `ao _kjpn]po pannepkne]qt( des 

carnets de territoire  présentant les enjeux et objectifs fixés par la CLE Ù hƕâ_dahha `ao okqo-

bassins versant et les éléments à intégrer aux programmations , okjp nâ`ecâo l]n hƕâmqela 

`ƕ]jei]pekj* Eh oƕ]cep `ƕkqpeho Ù `aopej]pekj `ao i]çpnao `ƕkqrn]ca `ao okqo-bassins versants de 

nâbânaj_a `q O=CA b]_ehep]jp h] ieoa aj Ōqrna `q O=CA*  

En 2024, le SYLOA a finalisé le carnet du contrat « Goulaine-Divatte-Robinets » et initié les 

réflexions pour «  Littoral Guérandais et Nazairien ». Ces carnets de territoire sont 

lneknep]enaiajp nâ`ecâo lkqn hao _kjpn]po pannepkne]qt aj ld]oao `ƕâh]^kn]pekn et de 

renouvellement.  
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SUD ESTUAIRE ET CÔTE DE JADE                        _ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oqn _a pannepkena( ha lnaiean _kjpn]p pannepkne]h a]q oa panieja aj bej `ƕ]jjâa .,.0* @ao nâqjekjo `a ^eh]j 

se sont tenues pour pouvoir initier la programmation du second contrat qui se matérialisera en 2025 par 

un accord de territoire, nouvel outil contra _pqah `a hƕ=caj_a `a hƕa]q Hkena-Bretagne. 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] participé aux instances de suivi du contrat, COTECH et COPIL en lien avec 

la nouvelle programmation mais également des instances plus spécifiques  comme le comité technique 

des travaux sur les milieux aquatiques (bilan 2023 et perspectives 2024).  

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] âpâ également sollicité e pour le suivi des études en cours sur le territoire, 

jkp]iiajp hƕâpq`a `ƕejrajp]enao oqn hao vkjao dqie`ao( hao âhâiajpo opnq_pqn]jpo `q l]uo]ca ap hao lh]jo 

`ƕa]q et hƕâpq`a `a caopekj oqn ha i]n]eo `a h] Cecqaj]eo. 

Aj l]n]hháha( `ƕ]qpnao lnkfapo kjp âpâ oqereo( jkp]iiajp la finalisation de lƕâpq`a =@=LPK au niveau de la 

digue de Corsept ap ha h]j_aiajp `a hƕâpq`a `a b]eo]^ehepâ lkqn h] NAQP lknpâ l]n h] ?kiiqj]qpâ `a 

communes Sud Estuaire. 

 

 

Animation du contrat  

Entente Pornic Agglo Pays de Retz et 

Communauté de communes Sud Estuaire 

 

 

Contrat eau en cours : 

2022 -2024 (1 er CT Eau) 
 

Nombre de maîtrise s dƙouvrage du 

contrat  : 6 
 

Equipe dƙanimation : 3,47 ETP 

                   ____ 

Territoire  

Périmètre  concerné : 200 km²  

(6 communes) 

 

Etat écologique  / chimique  des masses 

dƙeau concernæes (données 2017) : 
Å/      Le Boivre de la source à la confluence 
]ra_ hƕAopq]ena `a h] Hkena $BNCN-2,.% 
Å/      Hƕ=qikj`eána ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] 
okqn_a fqomqƕÙ hƕAopq]ena `a h] Hkena 
(FRGR1604) 
Å/      La Loire (FRGT28) 
Å/      La Loire (large) (FRGC46) 
Å/      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais   Non déterminé 

Pêcheries à Corsept (Crédits SYLOA) 
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ACHENEAU TENU___________________     ____  
 

Sur le bassin versant Acheneau-Tenu, le premier 

contrat territorial  Eau de la stratégie élaborée 

pour la période 2021 -.,.2 oƕest achevé en 

2023* L]n]hháhaiajp Ù h] ieoa aj Ōqrna du 

lnkcn]iia `ƕ]_pekj, le Syndicat Grand Lieu 

Estuaire a travaillé sur la reprogrammation du 

2ème CTEau pour la période 2024 -2026  qui a été 

validé par le Bureau de la CLE en janvier.  

H] _ânâikjea `a oecj]pqna `q ?P a]q oƕaop pajqa 

le 9 septembre 2024.  

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] l]npe_elâ ]qt ?kiepâo pa_djemqao ap `a lehkp]ca pkqp ]q hkjc 

`a hƕ]jjâa*  

Plusieurs études ont également été  suivies : 

- Âpq`a oqn h#du`nkiknldkhkcea `ao _kqno `ƕa]q ]bbhqajpo `ao i]n]eo ƒ Initié en 2023 , le 

lnkcn]iia `ƕ]_pekj a été validé en COPIL en mars 2024 ; 

- Etude pour la restauration de la continuité écologique sur les ouvrages de la Blanche ƒ 

Initié en 2023  cette étude à mener à retenir 2 des 5 ouvrages qui bankjp hƕk^fap `a pn]r]qt 

`ƕabb]_aiajp aj .,.1* 

Animation du contrat  

Syndicat Grand Lieu Estuaire 

 

 

Contrat eau en cours : 

2024 -2026 (1 er CT Eau ƒ nouvelle stratégie ) 
 

Nombre de maîtrise s dƙouvrage du contrat : 3 
 

Equipe dƙanimation : 5 ETP 
 

Territoire  

Périmètre concerné : 480 km²  

(23 communes) 

Etat æcologique des masses dƙeau concernæes  

(données 2017) :  
Å/      Le Tenu depuis Saint-Etienne-de-Mer-Iknpa fqomqƕ]q h]_ 

de Grand-Lieu (FRGR0556) 
Å/      Ha Pajq ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ O]ejp-

Etienne-de-Mer-Morte (FRGR1542) 
Å/      Hƕ=_daja]q `alqeo ha h]_ `a Cn]j`-Heaq fqomqƕÙ 
hƕaopq]ena `a h] Hkena $BNCN,2,3% 
Å/      H] Nk_da ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ h] 

confluence avec le Tenu (FRGR1543) 
Å/      Hao Bn]ç_dao ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ h] 

confluence avec le Tenu (FRGR2098) 
Å/      H] >h]j_da ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ h] 
_kjbhqaj_a ]ra_ hƕ=_daja]q $BNCN.-/,% 
Å/      La Berganderie ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ 

la confluence avec le Tenu (FRGR2066) 
Å/      Hao Bkjpajahhao ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ 

la confluence avec le Tenu (FRGR2079) 
Å/      Hƕ]j_eaj _kqno `a hƕ=_daja]q ap `ao ]bbhqajpo `alqeo h] 
okqn_a fqomqƕÙ h] _kjbhqaj_a ]ra_ hƕ=_daja]q $BNCN.-2,% 
Å/      La Loire (FRGT28) 
Å/      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 

v 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais   Non déterminé 

Marais à Cheix-en-Retz (Crédits SYLOA) 

v 
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GOULAINE DIVATTE ROBINETS                  _ 

 

 

 

 

 

 

Sur ce territoire, un premier contrat territorial Eau a 

été mis en place en 2024.  

Ha lnkfap( `ƕqj ikjp]jp `a 2(5 IƳ( lh]jebea 01 

]_pekjo oqn oet ]jo* Lkqn ]iâheknan h] mq]hepâ `a hƕa]q( 

le premier CT Eau couvrira la période 2024-2026 et 

prévoit  notamment : 13 km de plantation de haies et 

hƕ]__kil]cjaiajp `ƕqja pnajp]eja `ƕ]cne_qhpaqno Ù 

des changements de pratiques. En ce qui concerne 

la qualité des milieux, il est programmé le 

rétablissement de la continuité écologique de cinq 

cn]j`o kqrn]cao du`n]qhemqao( h] naop]qn]pekj `a -, gi `a _kqno `ƕa]q aj pãpa `a ^]ooej rano]jp ap 

de 15 km de canaux de marais envasés. 

La cérémonie de signature du 1er CT Eau 2024-2026 a eu lieu le 10 octobre 2024.  

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] l]npe_elâ ]q ?kiepâ `a lehkp]ca du 5 décembre 2024  et à la 

commission technique sur les milieux aquatiques le 1 er octobre 2024.  

 

 

 

Animation du contrat  

Syndicat Loire Aval 

 

 

Contrat  eau en cours : 

2024 -2026 (1 er CT Eau ƒ nouvelle stratégie)  
 

 

Nombre de maîtrise s dƙouvrage du contrat : 5 
 

Equipe dƙanimation : 4,9 ETP 

                         ____ 

Territoire  

Périmètre concerné : 410  km²  

(16 communes) 

 

Etat æcologique des masses dƙeau concernæes 

(données 2017) :  
Å/      La Goulaine et ses affluents depuis la source 
fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena $BNCN2172 ) 
Å/      La Boire de la Roche et ses affluents depuis la 
okqn_a fqomqƕÙ h] _kjbhqaj_a ]ra_ h] Ckqh]eja 
(FRGR2243) 
Å/      La Divatte et ses affluents depuis la source 
fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena $BNCN,1/4% 
Å/      Les Robinets et ses affluents depuis la source 
fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena $BNCN1609 ) 
Å/      La Loire (FRGT28) 
Å/      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais 

Vue sur le marais de Goulaine au Loroux-Bottereau (Crédits SYLOA) 
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ERDRE                                                                        _  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

La stratégie sur le sous-^]ooej `a nâbânaj_a `a hƕAn`na ] âpâ âh]^knâa oqn h] lânek`a .,./-

2028. Le premier Contrat territorial  Eau aop aj _kqno `a ieoa aj Ōqrna*  

Ha ?P A]q oƕ]llqea oqn qj lnkcn]iia `ƕ]_pekjo ]i^epeaqt oqn hao pnkeo lnk_d]ejao ]jjâao 
lkqn naop]qnan h] mq]hepâ `a hƕa]q ap `ao ieheaqt ]mq]pemqao `q ^]ooej rano]jp `a hƕAn`na( 
lkqn qj ikjp]jp `a -.(. IƳ* Ahhao lknpankjp aj l]npe_qhean oqn 6 
- La restauration de la qualité écologique des bassins versants du Cens, du Gesvres, du 
?d]n^kjja]q ap `a hƕAn`na `]jo o] l]npea ]ikjp( lnaj]jp aj _kilpa `a i]jeána 
coordonnée les différents aspects de la qualité écologique : état des milieux aquatiques, 
quahepâ `a hƕa]q( âp]p `ao vkjao dqie`ao( mq]jpepâ `ƕa]q `eolkje^ha( nqeooahhaiajpƝ 

- H] lnkpa_pekj `ao _]lp]cao lneknep]enao lknpâo l]n hao ouj`e_]po `ƕa]q lkp]^ha 
- Des actions en faveur de la biodiversité « bleue » des milieux humides et aquatiques  

La ?P A]q `a hƕAn`na ejpácna hao ]_pekjo nah]perao ]qt _]lp]cao `ƕa]q lkp]^ha oepqâo oqn okj 
territoire  : Nort-sur-Erdre, Freigné, Louroux-Béconnais et Vritz-Candé mqa hƕâmqela oqep.  
En 2024( hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] l]npe_elâ ]q _kiepâ `a oqere `a _ao ]_pekjo, ainsi 

mqƕ]qx comités de suivi des programmes Gesvres Cens Charbonneau menés par Nantes 
métropole , au lancement de hƕétude menée par le Département de Loire -Atlantique sur un 
dispositif de franchissement de hƕouvrage Saint-Félix à Nantes (disposition M1 -6 du SAGE 
Estuaire de la Loire) ]ejoe mqa hƕâpq`a § Mq]hepâ `a hƕa]q · `q oepa `a Rekna]q. 
Hƕâmqela ] âc]haiajp l]npe_elâ ]q ?KLEH `a lnâoajp]pekj `q lnkcn]iia `ƕ]_pekjo oqn h] VO?A 
du captage de Nort-Sur-Erdre le 3 octobre à la DDTM44.  

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais  Non déterminé 

Animation du contrat  

EDENN (Entente pour le Développement de l'Erdre 

Navigable et Naturelle  

 

 
Contrat en cours  : 

2023-2025 (1er CT Eau ƒ nouvelle stratégie)  
 

Nombre de maëtrises dƙouvrage du contrat : 11 
 

Equipe dƙanimation : 8,2 ETP 
 

Territoire  

Périmètre  concerné : 975  km² (37 communes) 

 

Etat écologique / chimique des masses dƙeau 

concernées (données 2017) :  

¶/     HƕAn`na ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕ]q lh]j 

`ƕa]q `a hƕAn`na $BNCN,1/5]% 

¶/       L'Erdre depuis le plan ̀ ƕa]q de hƕErdre fqomqƕÙ hƕaopq]ena 

de la Loire (FRGR0539b) 

¶/       Le Hocmard et ses affluents  (FRGR0540) 

¶/       Le Gesvres et ses affluents  (FRGR0541) 

¶/       Le Cens et ses affluents  (FRGR0542) 

¶/       La Chézine et ses affluents  (FRGR0553) 

¶/    Canal de Nantes à Brest depuis hƕAn`na fqomqƕÙ Blain 

(FRGR0927) 

¶/       L'Étang Hervé et ses affluents (FRGR1551) 

¶/       La Déchausserie et ses affluents  

¶/       Le ruisseau des Vallées et ses affluents  

¶/       Étang de Vioreau (FRGL105) 

¶/      Étang de la Provostière  (FRGL106) 

¶/        Étang de la Poitevinière  (FRGL107) 

¶/      Sables et calcaires bassin de Nort-sur-Erdre (FRGG139) 

¶/      Sables et calcaires bassin de Mazerolles (FRGG140) 
 

aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ (Crédits SYLOA) 
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LITTORAL GUÉRANDAIS ET NAZAIRIEN_ 

 
Programme eau ƒ 2025 -2030  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Programme Eau piloté par CAP Atlantique La Baule Guérande Agglo ] âpâ lnkhkjcâ `ƕqja ]jjâa*   

¶ Les deux grandes finalités du contrat  territorial de bassins versants 2018 -2022  :  

- Améliorer l'état des milieux aquatiques, la qualité des eaux et la biodiversité d'une part ;  

- Préserver l'économie du territoire en contribuant à pérenniser les activités qui en sont tributaires : 

saliculture, conchyliculture, pêche à pied et baignade, d'autre part.  

¶ 6 axes stratégiques répondent à l'ensemble des enjeux de gestion intégrée de l'eau et des milieux 

aquatiques sur un territoire élargi aux communes de Pornichet et Saint -Nazaire pour une logique de baie. 

¶ 102  actions sont prévues au programme pour un budget de près de -1(4 IƳ. 

Hƕâh]^kn]pekj `a h] jkqrahha câjân]pekj `q Lnkcn]iia A]q aop aj _kqno `ƕâh]^kn]pekj*  

 

De plus, hƕâmqela `ƕ]jei]pekj ] l]npe_elâ ]qt ?KPA?D ap ?KLEH `a hƕâpq`a hydrogéomorphologique 

menée par CAP Atlantique La Baule Guérande Agglo, pour définir les espaces de fonctionnement des 

_kqno `ƕa]q et préconiser des travaux de résilience des milieux aquatiques . 

 

 

 

 
 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais 

Animation du contrat  

Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo 

 

Contrat eau en cours : 

Stratégie du territoire pour l'eau et les 

milieux aquatiques 2018 ƒ 2022  

$lnkhkjcâ fqomqƕÙ .,.1% + Ah]^kn]pekj 

nouvelle stratégie en cours  
 

Nombre de maëtrises dƙouvrage du 

contrat  : 8 
 

Equipe dƙanimation : 5 ETP 

                                 ____ 

Territoire  

Périmètre concerné : 340 km² (dont 120  

km²  oqn ha ^]ooej rano]jp `a hƕaopq]ena `a 

la Loire)  

(9 communes) 

 

Etat écologique  / chimique  des masses 

dƙeau concernæes (données 2017) : 
Å /      La Loire (FRGT28) 

Å /      La Loire (large) (FRGC46) 

Å /      Baie de Vilaine (large) (FRGG45) 

Å /      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 

Marais à Guérande (Crédits Philippe MARCHAND) 
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BRIÈRE BRIVET                                                     _ 

 
Contrat territorial  Eau « Brière Brivet » - 2023-2025 

 

 

 

 

  

 

La stratégie 2020 -2025 du sous-bassin de référence Brière-Brivet se poursuit avec le 

renouvellement du CT Eau sur la période 2023-2025 .  

 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj a été mo^eheoâa oqn hao âpq`ao oqer]jpao( ejo_nepao ]q lnkcn]iia `ƕ]_pekj : 

- Étude mq]hepâ `a hƕa]q engagée par le Syndicat du Bassin Versant du Brivet (SBVB), permettant 

`ƕe`ajpebean hao h]_qjao `q nâoa]q `a oqere `a h] mq]hepâ `a hƕa]q ap `a iappna aj lh]_a qj 

programme de suivi de la qualité des eaux sur tout le territoire  ; 

- Âpq`a `a `âbejepekj `ƕqj náchaiajp `ƕa]q oqn he bassin versant du Brivet ; 

- Apq`a `q `arajen `q oepa `a hƕkqrn]ca `a H]r]q Leanna Nkqca qui sera intégré dans le programme 

ADAPTO+ ; 

- Etude du ruisseau du Châtelier à Saint-André-des-Eaux ; 

- Actualisation des inventaires de zones humides et inventaires des éléments structurants du 

paysage par les EPCI à fiscalité propre (EPCI-FP). 3 EPCI se sont lancées dans la réalisation de ces 

études sur le territoire Brière -Brivet : La Communauté de communes de Pontchâteau-Saint-

Gildas, Saint-Nazaire Agglo et la Communauté de communes Estuaire et Sillon. Le SYLOA a été 

pnáo lnâoajp lkqn ]__kil]cjan _ao lnaieánao _khha_perepâo Ù oƕajc]can `]jo _ao ejrajp]enao*  

 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] par ailleurs participé au comité de pilotage annuel du contrat, et 

Ù `ao nâqjekjo `a pn]r]eh aj lnâl]n]pekj `q ^eh]j ap `a hƕâr]hq]pekj `es contrats 2020-2025 . 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais   Non déterminé 

Animation du contrat  

Syndicat du Bassin Versant du Brivet (SBVB) 

 

 

 

Contrat eau en cours : 

2023 -2025 (2ème CT Eau) 
 

Nombre de maëtrises dƙouvrage du contrat : 11 
 

Equipe dƙanimation : 5,5 ETP 

____ 

Territoire  

Périmètre concerné : 810  km²  

(35 communes) 

Etat écologique  / chimique  des masses dƙeau 

concernées (données 2017) : 
Å/      Le Brivet depuis Dr efféac  fqomqƕÙ h] _kjbhqaj_a 

avec la Loire (FRGR0557) 
Å/      Ha >nerap ap oao ]bbhqajpo `alqeo h] okqn_a fqomqƕÙ 

Drefféac (FRGR1563) 
Å/      Le ruisseau de Cuhin et ses affluents depuis la 

source fqomqƕÙ h] _kjbhqaj_a ]ra_ le Brivet 
(FRGR1556) 
Å/      Le canal de Quilly et ses affluents depuis la 

source fqomqƕÙ h] _kjbhqaj_a ]ra_ le Brivet 
(FRGR1562) 
Å/      La Grande Doue et ses affluents depuis la source 
fqomqƕÙ h] _kjbhqaj_a ]ra_ le Brivet (FRGR1610) 
Å/      La Loire (FRGT28) 
Å/      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 
Å/      Calcaires et sables du bassin de Campbon 

(FRGG038) 
Å/      Sables et calcaires du bassin de Saint-Gildas-des-

Bois (FRGG118) 

Le Brivet à Pontchâteau (Crédits Philippe MARCHAND) 
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SILLON ET MARAIS DU NORD LOIRE          _ 
 

 

La stratégie 2020-2025 du sous-bassin de référence Sillon et Marais nord Loire se poursuit avec le 

renouvellement du CT Eau sur la période 2023-2025.  

Hƕâmqela `q OUHK= ] âpâ ik^eheoâa oqn hao âpq`ao oqer]jpao( ejo_nepao ]q lnkcn]iia `ƕ]_pekj : 

- Actualisation des inventaires de zones humides et inventaires des éléments structurants du 

paysage. Le SYLOA a également été très présent pour suivre et accompagner techniquement les 

inventaires engagés par la Communauté de communes Estuaire et Sillon ; 

- Náchaiajp `ƕa]q `q I]n]eo `q Ouh ; 

- Lƕâpq`a Mq]hepâ `a hƕa]q sur le Sillon et Marais Nord Loire pour améliorer la connaissance sur 

hƕkneceja `ao okqn_ao `a `âcn]`]pekj `ao i]ooao `ƕa]q ap haqno ik`]hepâo `a pn]jobanp ap `ƕe`ajpebean 

les différentes sources de de nutriments (P et N), de pesticides et également E.coli et streptocoques 

fécaux. 
 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] l]npe_elâ aux comités techniques  et de pilotage annuel du contrat, 

et à des réunions de travail en préparation du bilan et de hƕâr]hq]pekj `ao _kjpn]po .,.,-2025. 

 

Animation du contrat  

Communauté de communes Estuaire et Sillon  

 

 

Contrat eau en cours : 

2023 -2025 (2ème CT Eau) 
 

Nombre de maëtrises dƙouvrage du contrat : 6 
 

Equipe dƙanimation : 3,5 ETP 

                   ____ 

Territoire  

Périmètre  concerné : 190  km²  

(8 communes) 

Etat écologique / chimique des m asses dƙeau 

concernées (données 2017) : 
Å /      La Coulée du Chaud et ses affluents depuis la 
okqn_a fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena (FRGR1605) 
Å /      Hƕâpean `a ?kn`ai]eo et ses affluents depuis 
h] okqn_a fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena 
(FRGR1608) 
Å /      La Loire (FRGT28) 
Å /      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais   Non déterminé 

Vue sur la Loire et les marais à Lavau-sur-Loire (Crédits SYLOA) 
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HÂVRE-GRÉE                                                 _ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrat territorial eau  Hâvre ƒ Grée aop aj ieoa aj Ōqrna `alqeo .,./.  

?a _kjpn]p `ƕqj ikjp]jp `a /(1 IƳ `anjean `â_heja mq]pna ajfaqt : 
¶ La préservation et la restauration des milieux aquatiques et de la biodiversité connexe  ; 
¶ Hƕ]iâhekn]pekj `a h] mq]hepâ `a hƕa]q lkqn naola_pan hao k^fa_pebo betâo l]n ha O=CA oqn hao l]n]iápnao 

phosphore, pesticides et nitrates  ; 
¶ H] heiep]pekj `a hƕeil]_p `ao âpe]cao aj b]rkneo]jp h] nâoeheaj_a `q pannepkena `]jo ha _kjpatpa `a 

changement climatique  ; 
¶ H] bâ`ân]pekj `ao pannepkenao ap `ao ]_paqno ]qpkqn `ƕqja `âi]n_da _kiiqja( na_kjjqa ap _]l]^ha 
`a oƕ]`]lpan ]qt ]hâ]o* 

Le sous-bassin versant du Hâvre a été jugé prioritaire, les travaux ont début é en 2024.   

En 2024, lƕâmqela `q OUHK= ] âpâ ik^eheoâa oqn hƕatlâneiajp]pekj `a h] caopekj `q _h]lap `q DÛrna 
à Oudon( ejo_nepa ]q lnkcn]iia `ƕ]_pekj. Elle a participé aux comités de suivi organisés par la 
COMPA.  

Ha oqere `a hƕâpq`a lkqn h] naop]qn]pekj `a h] _kjpejqepâ â_khkcemqa `q lh]j `ƕa]q `a Paehhâ ] ]qooe âpâ 
oqere l]n hƕâmqela `ƕ]jei]pekj* 

Animation du contrat  

Communauté de communes `q L]uo `ƕ=j_ajeo 

 

Contrat eau en cours : 

2023 -2025 (2ème CT Eau) 
 

Nombre de maëtrises dƙouvrage du contrat : 3 
 

Equipe dƙanimation : 4 ETP 

                   ____ 

Territoire  

Périmètre concerné : 370  km²  

(14 communes) 

 

Etat écologique / chimique des m asses dƙeau 

concernées (données 2017) : 
Å /      Le Hâvre et ses affluents depuis la source 
fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena (FRGR0537) 
Å /      Le Grée et ses affluents depuis la source 
fqomqƕÙ hƕaopq]ena `a h] Hkena (FRGR0536 ) 
Å /      La Loire (FRGT28) 
Å /      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais   Non déterminé 

Vallée du Hâvre à Oudon (Crédits Philippe MARCHAND) 
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LOIRE ET SES PETITS AFFLUENTS                _ 

 

 

 

 

 

 

 

Le Contrat pour la Loire et ses annexes (CLA) 

doit être  renouvelé en pour une durée de 

six ans. Le nouveau programme a été validé 

par le Bureau de la CLE en février 2024.  

Le contrat actuel comporte  :  

- Un volet «  lit mineur  » via le programme 

de rééquilibrage du lit de la Loire sous 

i]epneoa `ƕkqrn]ca `a RJB `ao Lkjpo-de-

Cé à Nantes ; 

- Un volet «  restauration des annexes · okqo i]çpneoao `ƕkqrn]cao hk_]hao. 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] l]npe_elâ ]qt ejop]j_ao `a oqere `q _kjpn]p $?kiepâo pa_djemqao( `a 

pilotage) qui ont notamment permis de suivre les travaux de rééquilibrage du lit de Loire menés en 

2024 sur les secteurs > `ƕ=japv Ù Kq`kj et C en amont du pont de Bellevue . 

Hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA ] âc]haiajp l]npe_elâ ]q _kiepâ `a oqere `q lnkfap* ?a _kiepâ oƕaop 

installé en 2022 et a pour objectif de suivre et évaluer les effets du programme de travaux.  

Qja nâqjekj `ao ]_paqno _kj_anjâo l]n hao pn]r]qt `a nââmqehe^n]ca `a h] Hkena oƕaop âc]haiajp 

tenue.

Portage du contrat  pour la Loire et ses 

annexes 

 

 

Animation du contrat pour la Loire et ses 

annexes 

 

 

Contrat eau en cours : 

Contrat pour la Loire et ses annexes  

2024-2026 
 

Nombre de maëtrises dƙouvrage du contrat : 9 
 

Equipe dƙanimation : 2,5 ETP) 

 

Territoire  

Périmètre  concerné : La Loire et ses annexes 

fqomqƕ]q lkjp `a >ahharqa Ù J]jpao 

 

Etat écologique / chimique des m asses dƙeau 

concernées (données 2017) : 
Å /      La Loire (FRGT28) 
Å /      Alluvions Loire armoricaine (FRGG114) 
Å /      Estuaire-Loire (sout.) (FRGG022) 
 
 
          Un accord de territoire est en émergence sur  
        la partie de bassin versant intégrant Nantes 
métropole non compris dans les autres sous -bassins 
versant de référence du SAGE. Il devrait voir le jour 
en 2027.  

Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais   Non déterminé 

La Loire à Ancenis (Crédits Philippe MARCHAND) 

 (Crédits 
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Dans le cadre de cette animation et avec la montée en puissance des contrats territoriaux eau 

(et futurs accords de territoire) multi -thématiques du territoire, une réunion, à destination des 

animateurs de contrats, est organisée depuis 2023 afin de permettre les échanges entre 

structures et faire part des réussites et difficultés rencontrées par chacun. Cette réunion vient 

en complément des réunions de la cellule ASTER, sur le volet milieux aquatiques uniquement, 

et répond à une demande du territoire.  

Cette réunion annuelle oƕaop pajqa ha 28 mai à Nantes avec pour ordre du jour  :   

1. Avancement des contrats sur le territoire du SAGE ƒ tour de table des participants  

2. Lnâoajp]pekj `a hƕâmqela `ƕ]jei]pekj `q O=CA : rôles et missions 

3. Gouvernance : structures pilotes et commissions territoriales  

4. Napkqno `ƕatlâneaj_ao oqn hƕ]_pq]heo]pekj `ao ejrajp]enao `ao vkjao dqie`ao ap `ao 

inventaires des éléments du paysage 

5. =r]j_aiajp `a hƕâpq`a DIQ? Estuaire de la Loire 

6. Questions diverses 

5.2.3.  MISE A DISPOSITION DƙOUTILS TECHNIQUES 

5.2.3.1.  Elaboration de modèle s de cahiers des charges 

Actualiser les inventaires et caractériser les fonctionnalités des zones humides et éléments 

structurants du paysage 
 

Le SYLOA est identifié par le nouveau SAGE pour la production de modèles de cahiers des 
_d]ncao Ù `aopej]pekj `ao i]çpnao `ƕkqrn]cao*  
Le 8 juillet 2022, la CLE a validé ceux permettant  : 

¶ Hƕ]_pq]heo]pekj `ao ejrajp]enao `ao vkjao dqie`ao( aj nâlkjoa Ù h] `eolkoepekj I.-1 du 
nouveau SAGE ; 

¶ Les inventaires des éléments structurants du paysage et la caractérisation de leurs 
fonctionnalités, en réponse à la disposition QE3 -8 du nouveau SAGE. 

 
Hao lnaieano napkqno `ƕatlâneaj_ao oqn hao inventaires ont permis de cerner des besoins de 
mise à jour des documents. Le cahier des charges pour les inventaires des éléments 
structurants du paysage et la caractérisation de leurs fonctionnalités a donc été revu avec, 
notamment  :  
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- des précisions apportées sur les typologies de haies et de zones tampons 
conformément aux derniers référentiels nationaux  ; 

- `ao lnâ_eoekjo oqn h] iâpdk`khkcea `ƕâ_d]jpehhkjj]ca* 
 
?ao ik`ebe_]pekjo kjp âpâ r]he`âa l]n h] ?kiieooekj hk_]ha `a hƕa]q aj jkrai^na* 
 
En parallèle, les réflexions ont débuté pour un deuxième cahier des charges dédié à la 
caractérisation des fonctionnalités des zones humides, et leur hiérarchisation pour prioriser les 
secteurs à restaurer. 
Ces réflexions, engagées avec le Forum des marais atlantiques (FMA), kjp lanieo `ƕ]^kqpen Ù 
une proposition de cadrage de la méthode, présentée en comité technique SAGE le 15 
novembre 2022.  
Les travaux se sont poursuivis en 2023 avec deux temps de travail avec le FMA (17 mars, 20 
juin), en préparation du groupe de travail du 29 juin de cette même année spécifique aux 
_]deano `ao _d]ncao iqpq]heoâo nâqjeoo]jp hao i]çpnao `ƕkqrn]cao _kj_anjâo $AL?E-FP, syndicats 
de bassin versant) et les partenaires financeurs.  
Lors de ce groupe de travail, il a été acté : 

- La poursuite de la rédaction du cahier des charges pour la caractérisation des 
fonctionnalités des zones humides  ; 

- Hƕ]_pq]heo]pekj `q _]dean `ao _d]ncao `ao âpq`ao lnâ]h]^hao ]qt _kjpn]po lkqn hao 
zones humides de marais. 

 
=lnáo qja ]jjâa `ƕejpannqlpekj `ô Ù hƕ]^oaj_a de chargé de mission milieux aquatiques -ASTER, 
les travaux sur la rédaction du cahier des charges pour la caractérisation et la hiérarchisation 
des zones humides ont repris en 2024 avec l es financeurs et le FMA* Hƕk^fa_peb aop `ƕ]^kqpen Ù 
un cahier des charges finalisé  `ƕe_e h] bej `a hƕ]jjâa .,.1* 
 
?]dean `ao _d]ncao ejrajp]enao ap `e]cjkope_ `ao lh]jo `ƕa]q 

Les échanges avec les différents partenaires techniques du territoire ont permis de mettre en 

hqieána ha ^aokej `a pn]r]ehhan oqn h] nâ]heo]pekj `ƕqj _]dean `ao _d]ncao lkqn hƕejrajp]enao ap ha 

`e]cjkope_ `ao lh]jo `ƕa]q* 

Une première rencontre avec les services de la DDTM Loire-Atlantique en novembre 2024 a 

permis de mieux cerner cette problématique.  

Qja naj_kjpna olâ_ebemqa Ù hƕâh]^kn]pekj `ƕqja opn]pâcea `âl]npaiajp]ha oqn h] pdâi]pemqa `ao 

lh]jo `ƕa]q knc]jeoâa l]n h] @@PI44( hƕKB> ap hƕ=caj_a `a hƕa]q Hkena >nap]cja doit être 

organisée au printemps 2025 . 

Ha _]`n]ca `q ^aokej ap h] nâ`]_pekj `ƕqj _]dean `ao _d]ncao olâ_ebemqao Ù _appa pdâi]pemqa 

seront étudi és en 2025. 

5.2.3.2.  Gestion du SYSMA Estuaire de la Loire  

SYSMA est une application web-OEC mqe laniap `ƕknc]jeoan ap `a _kjoanran hao `kjjâao 

produites dans le cadre des contrats territoriaux Eau. 

Développé et mutualisé par l'EPTB Sèvre Nantaise, il permet aux acteurs en charge des 

klân]pekjo `q _kjpn]p( `a oqerna ]q mqkpe`eaj oqn qja _]npkcn]ldea ejpan]_pera( hƕ]r]j_aiajp 

des actions et l'évolution des paramètres observés sur le terrain.  
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Les principales fonctions attendues  : 

¶ Proposer un outil cartographique intuitif facile à prendre en main par les porteurs des 

contrats pour intégrer en continu les données de suivis environnementaux et 

`ƕ]r]j_aiajp `ao ]_pekjo ; 

¶ Capitaliser et harmoniser la connaissance dans une perspective de partage des 

expériences ; 

¶ Communiquer auprès des élus et des partenaires sur les actions réalisées et les 

résultats obtenus  ; 

¶ >]j_]neoan hƕejbkni]pekj aj rqa `ƕ]heiajpan h#âr]hq]pekj `ao _kjpn]po ap `q O=CA* 

SYSMA a été configuré pour répondre aux modèles de données fixés dans les cahiers des 

charges type proposés par le SYLOA. En 2024 , ont été intégrés les dictionnaires des données 

des : 

- CCTP et le guide « Pour la rèalisation dƙune ètude prèalable au volet milieux 

aquatiques dƙun contrat territorial sur le territoire du SAGE Estuaire de la Loire ». 

- CCTP inventaire des éléments structurants du paysage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des nouveautés ont été également intégrés p our répondre au mieux aux attentes des porteurs 

de contrats. Par exemple, des automatisations ont été intégré es dans SYSMA. Elles permettent 

le calcul des paramètres caractéristiques et des indices fixés par la méthode de caractérisation 

`ao _kqno `ƕa]q aj pãpa `a ^]ooej rano]jp âp]^hea l]n hƕKB>* Qja bkeo hao _]h_qho nâ]heoâo( OUOI= 

propose désormais la présentation des valeurs sous forme de fiche synthétique.  

 

 

 

 

 

 

Extraction de lƙapplication SYSMA 
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Les étapes du déploiement  : 

Le déploiement se déroul e depuis 2021 sur le territoire du SAGE Estuaire de la Loire en 

bkj_pekj `a hƕ]r]j_aiajp `ao programmes eau (cf tableau ci-dessous).  

/ o_âj]neko kjp âpâ âp]^heo lkqn hƕejpâcn]pekj `ao `kjjâao `]jo hƕkqpeh 6 

¶ Scénario 1 : Saisie des données directement sous SYSMA 

¶ Scénario 2 : Saisie sous QGIS puis versement sous SYSMA 

¶ O_âj]nek / 6 O]eoea `q lnkcn]iia `ƕ]_pekj okqo OUOI= o]jo nalneoa `ao `kjjâao `ƕâp]p 

des lieux / diagnostic  

 

Pour les CT Eau en cours depuis 2020, un scénario de reprise des données antérieures a été 

assuré par la cellule ASTER lorsque les études respectaient le CCTP « études préalable  au volet 

milieux aquatiques dƙun contrat territorial ». 

 
En 2024, une réflexion a été engagée par le SYLOA avec les structures porteuses de 
lnkcn]iiao klân]pekjjaho `]jo ha `ki]eja `a h] lkhhqpekj `ebbqoa `ƕkneceja ]cne_kha. Une 
enquête sur les besoins a été menée auprès des techniciens et animateurs de contrats 
territoriaux eau qui démontre les attentes partagées  lkqn `eolkoan `ƕqj ajrenkjjaiajp 
spécifique pour cette thématique sur S YSMA. 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche synthætique dƙun tronäon en tçte de bassin versant 
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Avancement du déploiement au 31 décembre 202 4 :  
 

Bassin Scénario CCTP étude 
préalable pris 
en compte  

Formation 
des futurs 
utilisateurs  

Intégration des 
données état des 
lieux dans SYSMA 

Intégration du 
programme 
dƙactions validæ 
dans SYSMA 

Sillon Marais du 
Nord Loire (CCLS) 

reprise  oui  oui  reprise par le 
SYLOA 

reprise par le 
SYLOA 

Cens et Gesvres (NM 
ƒ CCEG)  

reprise  oui  oui  reprise par le 
SYLOA 

reprise par le 
SYLOA 

Charbonneau (NM) reprise  oui  oui  reprise par le 
SYLOA 

reprise par le 
SYLOA 

Hâvre - Grée 2 oui  oui  reprise par le 
prestataire  

reprise par le 
prestataire  

Goulaine ƒDivatte - 
Robinets 

2 oui  oui  reprise par le 
prestataire  

en cours par le 
prestataire  

Okqn_ao `a hƕAn`na 2 oui  oui  reprise par le 
prestataire  

reprise par le 
prestataire  

Sud Estuaire et Côte 
de Jade (Adapto) 

2 oui  oui  en cours par le 
prestataire  

en cours par le 
prestataire  

Sud Estuaire et Côte 
de Jade 

3 non oui  non en cours par les 
équipes Pornic 
Agglo et CCSE 

Brière - Brivet  3 non oui  non en cours par les 
équipes du SBVB 

Acheneau - Tenu sans objet non non non en cours par le 
SYLOA 

Littoral guérandais 
et nazairien  

à venir  
avec 
nouveau 
programme 

oui  à venir  avec 
nouveau 
programme 

à venir  avec 
nouveau 
programme 

à venir  avec 
nouveau 
programme 

 

5.2.3.3. Lƙobservatoire  de suivi de la qualité des eaux  

@ârahkllâ ap iqpq]heoâ l]n h#ALP> Oárna J]jp]eoa( hƕk^oanr]pkena propose aux acteurs du SAGE 

Aopq]ena `a h] Hkena qj ]__áo oeilhebeâ ]qt `kjjâao `ƕ]j]huoao `ao nâoa]qt `a oqnraehh]j_a `a 

h] mq]hepâ `ao a]qt ap `a hƕdu`nkhkcea. 

.  
Extraction de lƙobservatoire 
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Il présente différents paramètres (nitrates, phosphore, pesticides, etc.) sous la forme de cartes 

`a oujpdáoa ap `a cn]ldemqao ejpan]_pebo* Aj .,.-( qj ik`a `ƕ]__áo l]n ^]ooej rano]jp `a 

référence a été développé pour fournir une consultation des résultats  de la surveillance plus 

]`]lpâa ]q oqere `ao lnkcn]iiao `ƕ]_pekj* 

Un travail de valorisation de ces données sera à mener dans le _]`na `a h] ieoa aj Ōqrna `q 

SAGE.  
 

5.2.3.4.  Suivi de lƙexpærimentation dƙindicateur trophique pour les marais 

Les marais présentent un fonctionnement hydraulique et écologique particulier. Les grilles 

`ƕâr]hq]pekj `a h] mq]hepâ `ao _kqno `ƕa]q okjp ej]`]lpâao lkqn _]n]_pâneoan hƕâp]p `ao i]n]eo*( 

notamment pour caractériser la qualité physico -chimique des eaux. 

Qja nâbhatekj ] `kj_ âpâ ajc]câa okqo lehkp]ca `a hƕQjekj `ao i]n]eo `a ?d]najpa i]nepeia 

(UNIMA) et du FMA pour définir un indicateur spécifique du fonctionnement trophique du 

compartiment aquatique des marais. La disposition M2 -9 du nouveau SAGE intègre la poursuite 

du travail sur cet indicateur.  

En effet, un indicateur de qualité des habitats aquatiques en zones humides a été mis au point 

aj ?d]najpa I]nepeia l]n qj _kjoknpeqi qjeranoep]ena okqo hƕâce`a `a hƕUNIMA( ]ra_ hƕ]llqe `q 

Département de Charente-Maritime ap `ao =caj_ao `a hƕa]q $Hoire-Bretagne et Adour Garonne). 

Okj qpehepâ âre`ajpa lkqn ha n]llknp]ca nah]peb Ù hƕâp]p `a o]jpâ `ao vkjao dqie`ao aj nah]pekj 

]ra_ hƕ]_pekj lq^hemqa `a caopekj ap `ƕajpnapeaj a été jugé intéressant pour suivre les objectifs 

de la DCE en zones humides. La sensibehepâ `a hƕkqpeh laniap âc]haiajp okj ailhke lkqn hƕ]e`a 

au pilotage de la gestion par les acteurs locaux. Le but de cet indicateur est de mettre au point 

Ù hƕ]e`a `a l]n]iápnao oeilhao ap mq]jpebe]^hao h] pa_djemqa `a _]n]_pâneo]pekj de marais côtiers 

ou zone humide mésohygrophile  à eutrophe (naturellement ou non). Ce niveau trophique 

laniap `a pn]`qena h] _]l]_epâ `ƕ]__qaeh `ao ^ekpklao ]mq]pemqao( ap pn]`qep jkp]iiajp ha 

potentiel épurateur  de ces milieux. Son évaluation renseigne également sur des altérations et 

dysfonctionnements divers naturels ou induits par la gestion humaine (crues, orages, 

_kjbejaiajpo( `n]ej]caoƝ%* Hƕk^fa_peb bej]h `a _ap ej`e_]paqn aop `a lkqrken laniappna ]q 

gestionnaire de mettre en place une gestion hydrologique et/ ou un entretien adapté pour 

retrouver les bons équilibres.  

Op]pekjo `a oqere `a hƕej`e_]paqn pnkldemqa oqn ha lâneiápna `q O=CA Aopq]ena `a h] Hkena (décembre 2022) 


































